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Rémunération des mandataires sociaux 

 

Politique de rémunération des mandataires sociaux adoptée par l’assemblée générale 
 

(Publication en application de l’article R.225-29-1 du Code de commerce) 

 

L’assemblée générale du 29 juillet 2020, tenue à huis clos, a approuvé, sans modification, la politique 

de rémunération des mandataires sociaux telle que présentée dans le Rapport financier annuel 2019* 

(Partie Rapport sur le gouvernement d’entreprise – Titre 6.1 « Politique de rémunération des 

mandataires sociaux » - pages 64 et suivantes). 

 

Les résultats détaillés des votes de l’assemblée sur les résolutions y relatives sont les suivants : 

(pourcentages exprimés par rapport au nombre de voix détenues par les participants au vote) 

 

Résolutions 
Pour Contre Abstention 

Résultat 
Votes % Votes % Votes % 

9 – Approbation de la 

politique de rémunération du 

président-directeur général  

11 480 898 99,967% 3 800  0,033% 0  0,000% Adoptée 

10 – Approbation de la 

politique de rémunération du 

directeur général délégué  

11 484 198 99,996% 500  0,004% 0 0,000% Adoptée 

11 Approbation de la politique 

de rémunération des 

administrateurs  

11 480 898 99,967% 3 800  0,033% 0  0,000% Adoptée 

 

 

Rémunération totale et avantages de toute nature versés aux mandataires sociaux, à raison de 

leur mandat au cours de l’exercice 2019 ou attribués à raison de leur mandat au titre du même 

exercice  
 

(Publication en application de l’article R.225-29-2 du Code de commerce) 

 

Les informations relatives aux rémunérations versées aux mandataires sociaux à raison de leur mandat 

au cours de l’exercice 2019 ou attribués à raison de leur mandat au titre du même exercice, approuvées 

par l’assemblée générale du 29 juillet 2020 tenue à huis clos, sont détaillées dans le Rapport financier 

annuel 2019* (Partie Rapport sur le gouvernement d’entreprise – Titre 6.2 « Rémunération 2019 des 

mandataires sociaux » - pages 69 et suivantes). 

 

 

* Le Rapport financier annuel 2019 est consultable sur le site internet de la Société depuis le 28 avril 

2020. 


